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DOSSIER R-4076-2018  

 

 

 

PROPOSITION D’UN MODE DE RÉGLEMENTATION ALLÉGÉ 

 

 

 

Question 1 : 

 

Références: 

 

(i) B-0006, p. 13, notes de bas de page 16 et 17 

(ii) B-0006, p. 11 

 

 

Préambule : 

 

 

(i) 

Pacific Economics Group Research, LLC (2016), Alberta Utility Commission, pièce 

20414-X0082, p. 64, Tableau 5a  

 

PEG (2017), préparé pour Public Utility Commission du Colorado, Attachment MNL-2, 

p. 25 de 46, Table 2  
 

 

« Dépenses d’exploitation autorisées en fonction de la croissance réelle des clients 

constatée au rapport annuel et de la croissance du niveau des prix (inflation) selon des 

indices externes au distributeur. » 
 

Questions :  

 

1.1 Veuillez fournir les deux études complètes mentionnées au préambule i). 

1.2  Veuillez fournir pour les années 2009 à 2018, le nombre de clients en début d’année, le 

nombre de clients en fin d’année, les ajouts bruts de clients, les pertes de clients et les ajouts 

nets de clients. 

1.3 Veuillez ventiler l’information produite en 1.2 selon les catégories de clients (résidentiels, 

CII, VGE).  
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